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 REVEILLON VILLAGE VACANCES VTF CERESTE 04 [image: image3.jpg]


 
DU LUNDI 29 DECEMBRE 2025 AU JEUDI 01 JANVIER 2026
       [image: image4.jpg]


 [image: image5.jpg]——— BONNE ANNEE ——



 [image: image6.jpg]


                                       
C’est en plein cœur du Luberon avec ses paysages somptueux que nous allons passer en 2026. 
Au cours de ce séjour, il y aura des visites et des randonnées pour tous les niveaux dans ce milieu préservé, reconnue Réserve Mondiale de Biosphère. 

Cette région est composée d’innombrables vignobles, de chênaies, de collines et de champs de lavandes. 

Sans oublier tous les villages perchés avec leurs maisons en pierres, leurs ruelles et leurs places avec des fontaines qui caractérisent parfaitement l’identité même d’un village provençal. Tout ceci en fait une destination prisée en toutes saisons.
Puis viendra le temps de fêter le nouvel an au cours de la soirée Réveillon. 
Prix du séjour 395 € 

Sont compris : le transport en bus, l’hébergement, la pension complète, la SOIREE REVEILLON, le pourboire chauffeur et service restauration. 
Des renseignements précis seront communiqués aux participants ultérieurement (heure de départ, programme du Week-end, etc…) 
Départ prévu le Lundi 29 Décembre 2025 au matin 
Nombre de participants : 42 
Au-delà, les inscriptions seront traitées au cas par cas dans la limite des chambres disponibles et de la capacité du bus (57 personnes).
Fiche d’inscription REVEILLON
VILLAGE VACANCES VTF CERESTE 04 (LUBERON)
Du 29/12/2025 au 01/01/2026
(à retourner pour le 18/09/2025 au plus tard)
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 INSCRIPTIONS A DEPOSER EXCEPTIONNELLEMENT 

Boite à lettres de Lucette Grenet 80 Chemin de Phion 13270 Fos sur Mer
NOM………………………………………


 PRENOM………………………

NOM………………………………………


 PRENOM………………………

N° de TEL…………………………………

 
Nbre de PERSONNES……

Règlement : Afin que l’inscription soit validée, les 3 chèques libellés à l’ordre de Fos Rando, datés du jour de l’émission sont à donner à l’inscription et seront encaissés aux dates prévues ci-dessous :

· Le 10/10/2025 : 135.80 € : Les personnes ayant effectuées un weekend en 2025 devront s’acquitter des cotisations 2026 « assurance annulation » (5.80 Euros) sous réserve de modification cotisation 2025 non connue à ce jour.
· ou  141.60 € Pour les personnes n’ayant effectuées aucun weekend en 2025 avant le réveillon. Ils devront s’acquitter des cotisations 2025 et 2026 « assurance annulation » (11.60 Euros)
· Le 10/11/2025 : 130 € 

· Le 10/12/2025 : 135 € 

IMPORTANT : PENALITES SUITE ANNULATION

Conditions d'annulation :

Entre date signature et 76 jours : 15% du prix du séjour + frais d’adhésion

Entre 75 et 30 jours : 30% du prix du séjour + frais d’adhésion

Entre 29 et 15 jours : 50% du prix du séjour + frais d’adhésion

Moins de 15 jours : 100% du prix du séjour + frais d’adhésion

 Franchise :

10 % du montant indemnisé avec un minimum de 40 euros et un maximum de 100 euros
